
Municipalité de Cascapédia-St-Jules 
Co. de Bonaventure 
Province de Québec 
 
Procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal, tenue le 4 décembre 2023 à 19h30 à 
la salle du conseil de Cascapédia-St-Jules. 
 
Présent sont les conseiller(ère)s suivant : Margaret-Anne Cooke, Tammy Burton, Rickey Barter, 
Louis Sexton, Kim Barter et Michel Boudreau formant quorum sous la présidence de la maire 
Ashley Milligan.  L’Inspecteur municipale James Bujold et la Directrice générale Susan 
Legouffe aussi présente.   

 
#1682 Il est proposé par le conseiller Michel Boudreau d’accepter l’ordre du jour tel que présenter.  
 
#1683 Il est proposé par la conseillère Tammy Burton et approuvé à l’unanimité des conseiller(ère)s 

présente que le procès-verbal de la réunion régulière tenu le 6 novembre 2023 sont lu et accepté 
tel que lu. 

 
#1684 Il est proposé par le conseiller Rickey Barter que le paiement de factures suivantes est accepté: 
 
  Relevé de compte numéro 23-170 avec un total de dépense de 70 889.67$.     
 
#1685 Il est proposé par la conseillère Kim Barter que la Municipalité appui Telus dans le projet 

d’implantation d’une nouvelle tour de télécommunication de type autoportante d’une hauteur de 
80 mètres aux coordonnées 48.261949, -65.881771 (lot #5 320 268) ainsi qu’un abri 
d’équipement de 12 x 12 à la base de la tour. 

 
#1686    Il est proposé par le conseiller Louis Sexton de donner l’autorisation à la Directrice générale 

d’envoyer les comptes de taxes en souffrance le 15 décembre 2023 à la MRC de Bonaventure 
pour vente de taxes. 

 
#1687    Il est proposé par la conseillère Margaret-Ann Cooke et approuvé à l’unanimité des 

conseiller(ère)s présente d’accepter l’offre de service d’Exploitation Jaffa pour la cueillette de 
vidanges pour 2024, dans le montant de 1 065$/collectes (taxes en sus). 

 
#1688 Il est proposé par le conseiller Michel Boudreau et résolu à l’unanimité des conseiller(ère)s 

présente que la Municipalité approuve le règlement d’emprunt #2023-02 de la Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles Avignon-Bonaventure et qu’un copie de la 
présente résolution soit transmise au secrétaire-trésorier de la RGMRAB, monsieur Antoine 
Audet. 

 
#1689 Il est proposé par le conseiller Louis Sexton et résolu à l’unanimité des conseiller(ère)s présente 

que ll Municipalité adopte le budget 2024 de la Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles Avignon-Bonaventure et qu’une copie  de la présente  résolution soit transmise au 
secrétaire-trésorier de la RGMRAB, monsieur Antoine Audet. 

 
 
   La levée de la réunion était proposée par la maire à 20h05. 
 
 
**En signant le procès-verbal, la maire accepte d’avoir signé chacune des résolutions des présentes. 
 

 

                                                
  Ashley Milligan, maire                                    Susan Legouffe, Directrice générale  
 
 
 


